
Association Généalogique de la Charente 
24, avenue Gambetta -16000 ANGOULÊME 

Courriel : agc-dir@genea16.net 

Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire 

Nous vous prions de bien vouloir participer à l'Assemblée Générale de notre association. 
 

Lundi 15 décembre 2014 à 14 h à l’espace Louis Aragon, Place Vitoria 
16000 Angoulême. 

En matière extraordinaire : 
•    Modification des statuts 
 
En matière ordinaire : 
•    Rapport moral  
•    Rapport financier et prévisionnel  
•    Renouvellement du tiers sortant de membres du Conseil d'Administration  
•    Renouvellement des vérificateurs aux comptes 
•    Taux de cotisation 2015 et abonnement bulletin 
•    Questions diverses 

Comptant sur votre indispensable présence, nous vous adressons nos cordiaux sentiments 
 

Jean Claude MIGNON, Président  
 
Les candidatures au poste de Conseiller ou à celui de vérificateur aux comptes doivent être adressées par écrit, 
avant le 7 Décembre 2014, à l’AGC, 24, avenue Gambetta. 16000 Angoulême.  
 

Candidature 
 
Je soussigné(e) (nom, adresse, n° adhérent) ……………………………………………………………………………………………………….  
 
………………………………………………………………………………………………………………………………N°………………………… 

 
Pose ma candidature à un poste d’Administrateur (trice) -vérificateur (trice) aux comptes (rayer les mots inutiles) 
de l'Association Généalogique de la Charente dont l'élection aura lieu au cours de l'AG du 15.12.2014 
 
Date et signature:  
 
 
Les personnes ne pouvant assister à cette A.G. peuvent se faire représenter en donnant par poste ou scan, un 
pouvoir à l'adhérent de leur choix. Rappel : Chaque participant peut disposer de deux pouvoirs au maximum. 
 

Pouvoir 
Je soussigné(e) (nom, adresse, n° adhérent) ……………………………………………………………………………………………………….  
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………N°……………………… 

 
Donne pouvoir à (nom, adresse, n° adhérent ou laisser en blanc)  ………… ……………………………………………………………………….  
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………N°………………………… 
 

Pour me représenter et voter en mon nom au cours de l'Assemblée générale de l'AGC du 15 décembre 2014  
Mention manuscrite obligatoire «bon pour pouvoir », date et signature (obligatoire):  
 
 
 



 

 

Espace Louis Aragon, Place Vitoria 

 

 

Sources Google 

 

 

 

 

 

 

 


